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Convention Territoriale Globale de Service aux Familles  

 2026 ï 2030  

  

  

Entre :  

La Communaut® dôAgglom®ration B®thune-Bruay Artois Lys romane  

dont le siège est à BETHUNE, 100 avenue de Londres  

représentée par son Président, Monsieur Olivier GACQUERRE , autorisé par délibération du 

Conseil Communautaire du 30 Septembre 2025  

 

ci -apr¯s d®nomm®e ç lôintercommunalit® »  

et  

La Caisse dôAllocations Familiales du Pas-de-Calais  

dont le siège est à ARRAS ï Rue de Beauffort  

représentée  par son Directeur, Monsieur Jean -Jacques PION , autorisé par délibération du 

ŎƻƴǎŜƛƭ ŘΩŀŘƳƛƴƛǎǘǊŀǘƛƻƴ ŘŜ ƭŀ /ŀŦ ǇǊŞǾǳŜ ƭŜ мр ŘŞŎŜƳōǊŜ нлнр ŎƻƴŎŜǊƴŀƴǘ ƭŀ ǎǘǊŀǘŞƎƛŜ 

pluriannuelle de renouvellement de la Ctg ; 

 

ci - après dénommée « la CAF »  

et  

La Mutualité Sociale Agricole Nord -Pas-de-Calais  

dont le siège est à CAPINGHEM -  33 rue du Grand But  

représentée par son Président, Monsieur Dominique VERMEULEN  

 

ci - après dénommée « la MSA »  

et  

Le Département  du Pas -de-Calais  

dont le siège est à ARRAS ï Rue Ferdinand Buisson  

représenté  par son Président, Monsieur Jean -Claude LEROY , autorisé  par ƭΩƛƴǎǘŀƴŎŜ 

délibérative du Département  en date du __________ 

ci - après dénommé « le Département »  
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Vu les articles L. 263 -1, L. 223 -1 et L. 227 -1 à 3 du Code de la sécurité sociale  

Vu le Code de lôaction sociale et des familles 

Vu le Code général des collectivités territoriales  

Vu lôarr°t® du 3 octobre 2001 relatif ¨ lôAction sociale des Caisses dôallocations familiales 

(Caf)  

Vu la loi du 18 décembre 2023 pour le plein emploi  

Vu le décret n°2021 -1644 du 14 décembre 2021 relatif à la gouvernance des services aux 

familles et au m®tier dôassistant maternel 

Vu le décret n° 2025 -253 du 20 mars 2025 relatif au schéma pluriannuel de maintien et 

de développement de l'offre d'accueil du jeune enfant prévu à l'article L. 214 -1-3 du code 

de l'action sociale et des familles  

Vu la Convention d'objectifs et de gestion (Cog) arrêtée entre l'Etat et la Caisse nationale 

des allocations familiales (Cnaf)  

 

Préambule  

Rappel  : Principe dôune CTG 

Les communes (et leur regroupement) sont particulièrement investies dans le champ des 

politiques familiales et sociales afin de répondre aux besoins des familles.  

Pour accompagner le développement  de ces politiques , les Caf collaborent depuis lôorigine 

avec leurs par tenaires de terrain.  

Les territoires se caract®risent par une grande diversit® de situations dôhabitants, et par 

de nombreuses évolutions qui modifient profondément la vie des familles. Leurs attentes 

évoluent, et la réponse à celles -ci passe par la volonté des acteurs locaux.  A ce titre, la 

Caf entend poursuivre son soutien aux collectivit®s locales qui sôengagent dans un projet 

de territoire en cohérence avec les enjeux de développement identifiés et les besoins des 

familles.  

Dans ce cadre, la Convention territoriale globale (CTG) est une démarche stratégique par -

tenariale permettant dô®laborer un projet de territoire ayant pour objectif de permettre le 

maintien et le développement des services aux familles et de réaliser toute action favorable 

aux allocataires dans leur ensemble. Elle sôappuie sur un diagnostic partagé avec les par -

tenaires concern®s, lequel permet dôidentifier des priorit®s et des moyens dans le cadre 

dôun plan dôactions concert®es. 
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V®ritable d®marche dôinvestissement social et territorial, la CTG favorise ainsi le d®velop-

pement et lôadaptation des ®quipements et services aux familles, lôacc¯s aux droits et 

lôoptimisation des interventions des diff®rents acteurs.  

Rappel du rôle et des missions des Caf :  

Les Caf sont n®es de la volont® dôapporter une aide ¨ toutes les familles, dans leur diver-

sit®. Quôil prenne la forme de prestations mon®taires ou dôaides permettant de d®velopper 

des services, lôinvestissement des Caf soutient lôengagement de la collectivit®, dans une 

visée universelle, pour accompagner le développement de chaque personne, dès  sa nais -

sance, par une pr®sence et un soutien dans son parcours de vie, accentuant, sôil le faut, 

son aide lorsque la famille rencontre une difficulté susceptible d e déséquilibrer le foyer.  

La branche Famille est ainsi présente auprès de chacun tout au long de la vie, auprès de 

chaque parent, femme ou homme, en fonction de sa situation, en équité : conciliation vie 

familiale/vie professionnelle, accueil des enfants et des jeunes, lutte contre  la pauvreté 

sont les domaines prioritaires de lôintervention des Caf, qui prend la forme dôune offre 

globale de service.  

Dédiée initialement à la famille, la Branche Famille sôest vue progressivement confier des 

missions pour le compte de lôEtat et des d®partements, qui repr®sentent une part 

importante de son activité.  

Les quatre missions embl®matiques de la branche Famille sont fondatrices de son cîur de 

métier :  

¶ Aider les familles à concilier vie familiale, vie professionnelle et vie sociale,  

 

¶ Faciliter la relation parentale, favoriser le d®veloppement de lôenfant et soutenir 

les jeunes,  

 

¶ Cr®er les conditions favorables ¨ lôautonomie, ¨ lôinsertion sociale et profession-

nelle,  

 

¶ Accompagner les familles pour améliorer leur cadre de vie et leurs conditions 

de logement.  

Ces missions d®passent lô®chelon communal et lôanalyse doit se faire en tenant compte 

dôune logique territoriale et non administrative. Côest pourquoi, lô®chelle pertinente 

dô®laboration dôun tel projet est celle de lôintercommunalit®, chaque commune y adhérant 

conformément à ses compétences.  

Liens avec les schémas départementaux :  

Lô®laboration dôune CTG sôappuie ®galement sur les documents de diagnostic et de 

programmation que constituent les diff®rents sch®mas d®partementauxЃ: sch®ma 

départemental des services aux familles (SDSF),  sch®ma d®partemental de lôanimation de 

la vie sociale  (SDAVS) , strat®gie de pr®vention et de lutte contre la pauvret®é  



   

 

7 

 

En effet, le plan dôaction envisag® doit sôinscrire en coh®rence avec les orientations 

retenues dans ces schémas.  

Le SDSF 3ème génération 2023 -2026 sôinscrit dans les principes du d®cret nÁ 2021-1644 

du 14 décembre 2021 prévoyant la mise en place du Comité Départemental des Services 

aux Familles réunissant de multiples acteurs.   

Le schéma départemental des services aux familles (SDSF) est animé par le Comité 

Départemental des Services aux familles, dont la Caf assure le secrétariat général. Ѓ  

Ce Comité Départemental des Services aux Familles (CDSF), installé dans le Pas -de-Calais 

le 17 janvier 2023, a validé les 4 orientations suivantes :  

¶ Favoriser le d®veloppement, lô®panouissement de lôenfant et mieux r®pondre aux 

besoins des parents , 

¶ Intensifier le d®veloppement, la couverture territoriale et la qualit® de lôoffre de 

service , 

¶ Accompagner les familles confrontées à des besoins ou à des enjeux spécifiques , 

¶ Développer la formation initiale, continue et la professionnalisation des acteurs afin 

de répondre aux besoins identifiés sur le département .  

Un plan dôaction d®taille les travaux qui seront mis en îuvre ainsi que leur planification 

sur la durée du schéma.  

Diff®rents principes ont ®t® act®s concernant les modalit®s dôanimation et de 

fonctionnement :  

¶  La mise en place dôun Comit® de Pilotage restreint r®unissant lôEtat (DDETS), la 

Caf du Pas -de-Calais, le D®partement, lôEducation Nationale, la MSA (Mutualit® 

Sociale Agricole), lôAMF (Association des Maires de France du PDC) et lôUDAF 62 

(Union Départeme ntale des Associations Familiales),  

 

¶ Une articulation envisag®e entre lô®chelon d®partemental et lô®chelon local et un 

lien à prévoir avec les Conventions Territoriales Globales,  

 

¶ La présence des différents acteurs signataires du SDSF dans les instances locales 

des CTG,  

 

¶ Le renforcement de la communication sur les territoires auprès des élus, des 

partenaires et des habitants,  

 

¶ La n®cessit® de pr®voir des indicateurs dô®valuation afin de mesurer lôatteinte des 

objectifs du SDSF.  

 

Liens avec le Service Public de la Petite Enfance (SPPE) :  

Conformément à la circulaire CNAF numéro C 2025/145 du 03 juillet 2025, il est proposé 

que la CTG puisse °tre le cadre de la r®flexion permettant la mise en îuvre des obligations 
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du SPPE, dans le respect des compétences de chaque collectivité et de leurs  obligations 

en qualité d ôautorit® organisatrice de lôaccueil de la petite enfance (au sens de la Loi 

n°2023 -1196 pour le Plein Emploi promulguée le 18 Décembre 2023)  

 

Article 1 : Objet de la convention  

La pr®sente convention vise ¨ d®finir le projet strat®gique global du territoire ¨ lô®gard des 

familles ainsi que ses modalit®s de mise en îuvre. 

Ce projet est ®tabli ¨ partir dôun diagnostic partag® tenant compte de lôensemble des 

problématiques du territoire.  

Elle a pour objet :  

¶ Dôidentifier les besoins prioritaires du territoire (ANNEXE 1 : diagnostic partag®) 

¶ De d®finir les champs dôintervention ¨ privil®gier au regard de lô®cart offre/besoin  

 

¶ De p®renniser et dôoptimiser lôoffre de services existante, par une mobilisation des 

cofinancements (ANNEXE 3 : liste équipements soutenus par chaque collectivité, 

dans le respect des compétences)  

 

¶ De développer des actions nouvelles permettant de répondre à des besoins non 

satisfaits par les services existants (ANNEXE 4 : plan dôaction -  moyens mobilisés 

par chaque signataire).  

 

Article 2 : Les champs dôintervention de la Caf sur le territoire 

concerné  

La Caf du Pas -de-Calais, acteur incontournable dans la mise en îuvre des politiques 

publiques familiales et sociales se doit dô°tre pr®sente aupr¯s de toutes les familles, tout 

au long de leur vie.  

Les interventions  de la Caf,  en  matière  dôoptimisation de lôexistant et  de développement  

d'offres  nouvelles  concernentЃles champs  dôinterventions suivants  :  

 

¶ R®pondre aux besoins dôaccueil diversifi®s des jeunes enfants et de leurs 

familles dans le cadre du service public de la petite enfance parЃ:  

-  Un ®gal acc¯s ¨ lôinformation et une offre dôorientation et dôaccompagnement ainsi 

quô¨ lôacc¯s r®el de tous les enfants aux modes dôaccueilЃ;  

-  la p®rennisation et le d®veloppement des places dôaccueil individuel et collectif pour 

garantir aux familles une offre de qualité, conforme aux exigences de la Charte 

dôaccueil du jeune enfant en tout point du territoire.  

La branche Famille sôest engag®e ¨ d®ployer une r®ponse diversifi®e aux besoins dôaccueil 

des jeunes enfants et de leurs familles dans le cadre du Service Public de la Petite Enfance. 
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V®ritable opportunit® de vivifier le projet de territoire et dôacc®l®rer les transformations ¨ 

lôîuvre, le service public de la petite enfance (SPPE) participe pleinement ¨ lôattractivit® 

des services aux familles. Il se structure autour de trois priorités Ѓ: lutte contre les in®galit®s 

sociales et de destin dès le plus jeune âge, lever tous les freins au développement de 

lôoffre dôaccueilЃet proposer des solutions dôaccueil de qualit®.  

  

¶ R®duire les in®galit®s dôacc¯s des enfants et adolescents aux activit®s p®ri 

et extrascolaires par :   

-  le maintien et le développement des accueils péri et extra scolaires relevant des 

ACM, des accueils de jeunesЃet des d®parts en vacances des enfants en s®jour 

collectif  

-  lôaccessibilit® financi¯re des familles et lôinclusion des enfants en situation de 

handicap dans les accueils de loisirs  

¶ Favoriser lôautonomie et lôacc¯s aux droits des adolescents et des jeunes 

adultes par Ѓ:   

-  le d®veloppement dôune information adapt®e et dôun accompagnement ¨ 

lôengagement et ¨ la participation des jeunes 

-  lôautonomie des jeunes via le logement et lôengagement citoyenЃet lôacc¯s aux droits 

et aux services des jeunes et de leur famille  

¶ Soutenir les parents, en couple, seuls ou s®par®s, dans lôexercice de leur 

parentalit®, de la naissance ¨ lôadolescence parЃ:   

-  une action coordonnée avec le service public la petite enfance et la démarche « 1 

000 premiers jours è d¯s lôarriv®e de lôenfant 

-  lôacc¯s des parents ¨ une offre de soutien ¨ la parentalit® de proximit®, diversifi®e 

et innovante notamment pour les parents dôadolescents 

-  lôaccompagnement de la s®paration aupr¯s des deux parentsЃet la lutte contre la 

pauvreté des familles monoparentales  

¶ Favoriser lôacc¯s et le maintien dans le logement notamment des 

allocataires les plus fragiles parЃ:  

-  lô®volution des aides personnelles au logement, le renforcement du partenariat 

avec les bailleurs sociaux et la pr®vention des expulsions et des impay®s locatifsЃ 

-  la contribution à la lutte contre la non -décence des logements et le soutien au 

développement de solutions de logements innovants ou adaptés  

¶ Renforcer la solidarit® par le soutien aux politiques dôinsertion, 

dôautonomie et de handicap par :   

-  La mise en îuvre des r®formes relevant des politiques du handicap, de lôautonomie 

et de la solidarit®Ѓ 

-  les interventions de travail social en direction des familles en situation de 

vulnérabilité  

https://solidarites.gouv.fr/le-service-public-de-la-petite-enfance-garantir-un-accueil-de-qualite-tous-les-enfants-et-leurs#anchor-navigation-839
https://solidarites.gouv.fr/le-service-public-de-la-petite-enfance-garantir-un-accueil-de-qualite-tous-les-enfants-et-leurs#anchor-navigation-839
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¶ Sécuriser et accompagner les habitants allocataires dans une relation de 

confiance centr®e sur lôacc¯s aux droits et aux services parЃ:   

-  Ѓun niveau de service de base plus satisfaisant, sôappuyant sur ses partenaires, 

dans une d®marche dôaller-vers et omnicanalЃ 

-  la détection automatisée des droits potentiels et la lutte contre les erreurs et la 

fraude afin de garantir le versement ¨ bon droit des prestations l®gales et dôaction 

sociale  

¶ Renforcer les coopérations avec les partenaires locaux par :    

-  lôaccompagnement des projets de territoires avec les partenaires et les ®lusЃ;  

-  lôanimation de la vie sociale des territoiresЃ 

-  lôadaptation des politiques dôaction sociale aux r®alit®s locales et lôencouragement 

des innovations de terrain   

¶ Accompagner les familles pour améliorer leur cadre de vie et leurs 

conditions de logement  :  

-  Favoriser, pour les familles, des conditions de logement et un cadre de vie de 

qualité   

-  Faciliter lôint®gration des familles dans la vie collective et citoyenne  

 

Pour mener à bien ces différentes missions, la Caf propose différentes interventions :  

ƀ Le versement de prestations l®gales (prestations dôentretien, de solvabilisation des 

familles) et dôaides ou de subventions au titre des financements de lôaction sociale 

pour la Petite Enfance, la Jeunesse, la Parentalit®, lôaccompagnement des familles, 

le travail social et le Logemen t  

ƀ Lôaccompagnement technique et méthodologique, le soutien en ingénierie sociale, 

qui se caract®rise par la pr®sence de 4 Charg®s dôAccompagnement Territorial et 

des Responsables de Territoire des Antennes de Développement Social de Béthune 

et de Bruay - la-Buiss ière  

ƀ Lôintervention de 14  t ravailleurs sociaux pour lôaccompagnement des familles dans 

le cadre des offres de services li®es ¨ la survenue dôun ®v®nement fragilisant 

(séparation, décès, non -d®cence, é), qui orientent et accompagnent les familles 

vers les équipements et services de l'ensemble du territoire en interaction avec les 

partenaires  

ƀ La participation de lô®quipe de la Caf aux instances de r®flexion, aux actions ou 

accompagnements de projets des collectivités et partenaires, sur ses champs de 

compétence  

ƀ Le suivi et lôaccompagnement technique qui sont r®alis®s chaque ann®e aupr¯s des 

®quipements b®n®ficiaires dôune Prestation de Service Caf 
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Article 3 : Les c hamps dôintervention de la CABBALR 

 

En lien avec les enjeux sociaux du territoire, l es compétences de la  CABBALR sont 

circonscrites aux thématiques inscrites dans ses statuts.  

 

En mati¯re dôaction sociale : Sont dôint®r°t communautaire les actions suivantes :  

Å Au titre du handicap : lô®laboration, la mise en îuvre et lô®valuation de la charte 

handicap, le soutien aux structures spécialisées  

Å Au titre du bien vieillir : lô®laboration, la mise en îuvre et lô®valuation dôune feuille de 

route en faveur de lôautonomie des seniors et du maintien ¨ domicile 

Å Au titre de lôillettrisme et de lôillectronisme : la coordination locale et le portage de 

dispositifs et dôactions en faveur de la pr®vention et de la lutte contre lôillettrisme et 

lôillectronisme 

Å Au titre de la coh®sion sociale : lô®laboration, la mise en îuvre et lô®valuation de la 

Convention Territoriale Globale, la coordination des acteurs du territoire, le soutien aux 

structures spécialisées  

Å Au titre de lôacc¯s aux soins et aux droits pour tous : la cr®ation et la gestion dôun centre 

de santé intercommunal pluriprofessionnel sur la commune de Labourse avec trois 

antennes sur les communes suivantes : Gauchin - le-Gal, Robecq et Norrent -Fontes.   

 

La CABBALR est également compétente :  

En mati¯re dô®quilibre social de lôhabitat : Programme local de l'habitat, Politique du 

logement d'intérêt communautaire, Actions et aides financières en faveur du logement 

social d'intérêt communautaire, Action, par des opérations d'intérêt communautaire, en 

faveur du logement des personnes défav orisées -  Amélioration du parc immobilier bâti 

d'intérêt communautaire  

En matière de politique de la ville  : Elaboration du diagnostic du territoire et définition 

des orientations du contrat de ville -  Animation et coordination des dispositifs contractuels 

de développement urbain, de développement local et d'insertion économique et sociale 

ainsi que des dispos itifs locaux de prévention de la délinquance -  Programmes d'actions 

définis dans le contrat de ville.  

En matière d'accueil des gens du voyage :  Aménagement, entretien et gestion des 

aires d'accueil et des terrains familiaux locatifs définis aux 1° à 3° du II de l'article 1er de 

la loi n° 2000 -614 du 5 juillet 2000 relative à l'accueil et à l'habitat des gens du voyage  

-En matière de santé :  Contrat local de santé (élaboration, signature et suivi du Contrat 

Local de Santé) et coordination du Conseil Local de Santé Mentale  

En matière de Jeunesse  : d®finition dôune strat®gie dôagglom®ration, ®laboration et suivi 

dôun sch®ma des services 

Dans le domaine sportif et culturel :  Construction, aménagement, entretien et gestion 

d'équipements culturels et sportifs d'intérêt communautaire -  Actions en faveur de 

lôam®nagement et du d®veloppement culturel et sportif 

La CABBALR gère également un  Relais Petite Enfance , service mutualisé  compétent sur 

39 communes à compter du 1er Janvier 2025.  
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Article 4  : Les champs dôintervention des partenaires signataires de 

la convention  

La Mutualité Sociale Agricole  

La Mutualité Sociale Agricole, organisme de protection sociale pour le monde agricole, 

propose ¨ ses ressortissants, une politique globale dôaction sanitaire et sociale qui vise ¨ 

les accompagner tout au long de la vie, depuis lôenfance jusquôau grand ©ge, et repose sur 

les valeurs fondatrices de lôinstitution : responsabilit®, solidarit® et proximit®. 

Pour répondre aux besoins sociaux de ses ressortissants en lien étroit avec les spécificités 

de leurs territoires de vie, la politique dôaction sanitaire et sociale de la MSA sôinscrit 

pleinement dans le cadre du guichet unique avec une approche globale de  

lôaccompagnement social ç inter branches è, une culture de la proximit®, le sens de 

lôinnovation, la ma´trise des m®thodologies du d®veloppement social, de lôing®nierie sociale 

et de lôessaimage en r®seau. 

Les enjeux pour la MSA, dans lôaccompagnement des familles et des jeunes dans leur 

parcours de vie, reposent sur les axes suivants :  

¶ Améliorer les conditions de vie des familles du régime agricole et les accompagner 

dans leur parcours de vie en leur apportant des réponses individuelles et 

collectives,  

 

¶ Poursuivre le soutien à la création et au développement d'actions et de services 

aux familles/aux jeunes en s'appuyant sur le développement des compétences 

sociales, la citoyenneté de proximité, les solidarités et les ressources des territoires 

ruraux,  

 

¶ Soutenir les initiatives portées par des jeunes en territoires ruraux et cultiver 

lôesprit dôinnovation,  

 

¶ Faire évoluer et renforcer l'offre proposée pour les jeunes en territoires ruraux.  

Côest dans ce contexte que la MSA Nord-Pas-de-Calais sôengage pleinement dans cette 

Convention Territoriale Globale auprès des partenaires du territoire.  

Le Département du Pas-de-Calais 

Adopt® par lôAssembl®e D®partementale en décembre 2022 , le Pacte des Solidarités 

Humaines (PSH) constitue la feuille de route des politiques Solidarités et organise sur la 

période 202 2-202 7 la réponse aux besoins sociaux des habitants du Pas -de-Calais. Le PS H 

traduit lôambition politique de la collectivit® en faveur de : 

 

¶ Lôoffre de service et dôaccompagnement destin®e aux enfants et aux familles ainsi 

quôaux personnes ©g®es et aux personnes en situation de handicap, 
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¶ Lôinclusion sociale pour tous et en particulier des personnes en situation de 

vulnérabilité,  

¶ Lôinsertion sociale et professionnelle notamment des jeunes et des b®n®ficiaires du 

RSA. 

  

Il sôarticule autour de 4 d®fis : 

-  Défi 1 : pour une société qui reconnaît la place de chacun  

-  Défi 2 : aux côtés de chacun dans les moments de fragilité  

-  D®fi 3 : garantir la qualit® de vie dans lôaccueil et lôaccompagnement 

-  Défi 4 : fédérer pour développer les solidarités  

  

Les principes dôaction qui guident les grandes orientations du PSH font une large place à 

la pr®vention, ¨ lôinnovation dans les r®ponses et ¨ la coop®ration avec les partenaires et 

avec les bénéficiaires eux -mêmes, selon une logique du « faire ensemble » avec les 

usagers et habitants.           

  

Les priorit®s dôaction pour chaque th®matique (enfance famille- jeunesse - inclusion durable 

pour tous -autonomie) sont liées à un cadre réglementaire précis et chaque territoire a 

défini des enjeux territoriaux permettant de mieux répondre aux spécificités te rritoriales. 

Le PSH est le cadre de r®f®rence de la mise en îuvre territoriale des politiques solidarit®s 

et de développement social par les services départementaux au sein des Maisons du 

D®partement Solidarit®s, lieux de proximit® de la r®ponse ¨ lôusager. 

  

Au regard des constats et thématiques partagés avec les partenaires signataires, les 

champs dôintervention prioritaires porteront sur : 

ƀ Une offre dôaccueil de la petite enfance adapt®e et de qualit® prenant en compte 

les situations de vulnérabilité liées à la précarité ou au handicap,  

ƀ La coordination des acteurs au service des actions de soutien à la parentalité et sur 

la valorisation de lôoffre existante en direction des familles les plus fragilis®es, 

ƀ La prévention des ruptures dans les parcours des plus fragiles en développant un 

accueil de qualit® et de proximit®, en simplifiant lôacc¯s aux dispositifs, en 

mutualisant les expertises internes et celles de partenaires  

ƀ Une politique jeunesse renforcée en valorisant la place des jeunes,  

ƀ Lôacc¯s aux droits et ¨ son information avec une attention particuli¯re pour 

lôaccompagnement des publics fragiles face aux usages num®riques, 

ƀ Lôinformation et lôaccompagnement sur lôacc¯s ¨ une offre de logement adapt®e et 

économe en adéquation avec les besoins des publics,  

ƀ La valorisation du d®veloppement de lôanimation de la vie sociale, 

ƀ La prise en compte des enjeux de la mobilité sur le territoire  

  

La déclinaison de ces axes thématiques se mène dans une démarche partenariale qui 

valorise la participation des habitants, lôexpression de leurs attentes ainsi quôune approche 

globale coordonn®e dôaccompagnement des familles dans une logique de parcours. 

  

Les objectifs de partenariat sôinscriront par ailleurs dans dôautres approches concourant 

au développement des territoires et notamment dans la démarche de contractualisation 

entre le D®partement et la Communaut® dôAgglom®ration B®thune Bruay Artois Lys 

ro mane.  
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Le Département  repr®sent® par la Maison du D®partement Solidarit®s (MDS) de lôArtois, 

sera présent aux différents comités de pilotage et aux comités techniques/groupes projet.  

 

Article 5  : Enjeux, objectifs partagés au regard des besoins :  

Pour  favoriser une approche transversale,  la stratégie de la  Convention Territoriale Globale 

2026 -2030 nôest plus abordée  par thématique s mais  sôarticule autour de trois enjeux et 

huit ambitions définis conjointement  avec les partenaires institutionnels signataires de la 

CTG. 

Enjeu 1 : Les services aux habitants  : soutenir et assurer lôacc¯s ¨ 

une offre de services aux habitants, avec une attention particulière 

portée aux familles  

Ambition 1 :  Maintenir et assurer une offre de services en matière de petite enfance 

équilibrée et adaptée aux besoins (dans la continuité de la CTG -1)  

Ambition 2 : Pr®venir et lutter contre lôillettrisme et lôillectronisme pour conforter lôacc¯s 

aux droits et éviter de nouvelles fractures (dans la continuité de la CTG -1)  

Ambition 3 :  Conforter le pouvoir dôagir des habitants, soutenir les initiatives et ç lieux 

repères » en faveur du lien social  

ENJEU 2 : Les jeunes  :  Assurer leur bien - être et leur 

épanouissement  

Ambition  4 :  Conforter les réussites éducatives et scolaires des enfants et des jeunes en 

prenant en compte leur environnement global dans le cadre d'un parcours cohérent et 

inclusif  

Ambition 5 :  Développer le pouvoir dôagir des jeunes  

Ambition 6 : Favoriser lôautonomie des 16-25 ans  

ENJEU 3 : La coopération au service dôune plus grande proximit® :  

d évelopper et coordonner une politique de réseau de territoire  

Ambition 7 : Conforter l'interconnaissance des acteurs du territoire  

Ambition 8 :  Renforcer lôancrage territorial des actions de la Convention Territoriale 

Globale  

Dans une logique de renforcement de l'efficacité de la stratégie territoriale et de son plan 

dôactions, trois approches m®thodologiques compl®mentaires seront privil®gi®es.  
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Tout dôabord, renforcer la communication  permettra de mieux faire connaître les 

actions engagées, de mobiliser les acteurs et de créer une dynamique partagée autour des 

objectifs fixés.  

Ensuite, faciliter lôacc¯s ¨ lôinformation garantira une meilleure compréhension des 

dispositifs par lôensemble des publics, en veillant ¨ la clart®, la lisibilit® et la diffusion 

adaptée des contenus.  

Enfin, renforcer le ç aller vers è et lôaccessibilit® constitue un levier essentiel pour 

toucher les publics les plus éloignés des institutions, en adaptant les démarches aux 

r®alit®s du terrain et en levant les freins dôacc¯s, quôils soient mat®riels, sociaux ou 

culturels.  

Ces trois axes crois®s viendront ainsi conforter la mise en îuvre op®rationnelle de la 

stratégie territoriale dans une logique de mobilisation et de proximité .  

  

Article 6  : Engagements des partenaires  

La Caf du Pas -de-Calais , la Communaut® dôAgglom®ration B®thune-Bruay Artois Lys 

romane , la Mutualité Sociale Agricole et le Département  du Pas -de-Calais  sôengagent ¨ 

mettre en îuvre les moyens n®cessaires (moyens humains : personnels qualifi®s et en 

quantit®, et mat®riels : donn®es, statistiques, etc.) pour atteindre les objectifs quôils se 

sont assign®s dans le plan dôaction de la pr®sente convention. 

La présente convention est conclue dans le cadre des orientations de la Convention 

dôobjectifs et de gestion sign®e entre lôEtat et la Cnaf. Elle est mise en îuvre dans le 

respect des dispositifs et des outils relevant des compétences propres de chacune de s 

parties, lesquelles restent libres de sôengager avec leurs partenaires habituels ou 

dôengager toute action ou toute intervention quôelles jugeront n®cessaire et utile. 

La CTG mat®rialise ®galement lôengagement conjoint de la Caf et des collectivit®s ¨ 

poursuivre leur appui financier aux services aux familles du territoire.  

De leur c¹t®, les collectivit®s sôengagent ¨ poursuivre leur soutien financier en ajustant en 

conséquence la répartition de leur contribution pour les équipements et services listés en 

ANNEXE 3 et en faisant ®voluer, au besoin, lôing®nierie n®cessaire. Cet engagement pourra 

®voluer en fonction de lô®volution des comp®tences d®tenues. 

Article 7  -  a : Modalités de collaboration et gouvernance :  

 

Pour mener à bien les objectifs précisés dans la présente convention, les parties décident 

de mettre en place  le(s) instance(s) suivante(s)  :  

-  un comité de pilotage intercommunal restreint  

-  un comité de pilotage intercommunal élargi  

-  un comité technique opérationnel  

-  des comités de pilotage communaux ou supra -communaux  

La composition et le rôle de ces différentes instances sont précisés en annexe  5. 
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Article 7  -  b : Modalités de pilotage opérationnel et dôanimation de 

la démarche  

Lô®laboration et la mise en îuvre dôun projet social de territoire partag®, formalis® via 

cette Convention Territoriale Globale (CTG), contribuent au développement et à la 

structuration dôune offre de service adapt®e aux besoins des familles du  territoire.  

Afin de garantir le développement et la structuration de cette offre, le pilotage ainsi que 

lôanimation de la d®marche doivent °tre organis®s et formalis®s. De ce fait, lô®volution des 

postes de coordonnateurs CEJ existants vers des postes de chargés de co opération 

territoriale sôest av®r®e indispensable au cours de la premi¯re CTG. 

Sôappuyant sur le r®f®rentiel national d'emploi cible fixant les missions, les activit®s et les 

attendus de ce poste (ANNEXE 6) et sur la fiche action guidant lô®volution n®cessaire, les 

partenaires signataires de la CTG précédente, ont pu mener à bien cette évolution. Ainsi, 

les postes dont les missions ont évolué vers la fonction de chargé de coopération 

territoriale pourront b énéficier de financements au titre du pilotage pour la durée de la 

CTG 2026 -2030 . 

Les modalités de pilotage opérationnel et de collaboration technique, ainsi que le suivi de 

la mise en îuvre de la Ctg, fix®s dôun commun accord entre les parties ¨ la pr®sente 

convention, figurent en annexe 5 (Modalités de collaboration et gouvernance de la Ctg) de 

la présente convention.   

 

Lôannexe 6 présente le référentiel national concernant le poste de chargé (e)  de coopération 

CTG ainsi que les indicateurs de suivi et dô®valuation de leur activit®.  

Lôannexe 7 présente le schéma de coopération intercommunale . 

   

Article 8  : Evaluation  

Une évaluation quantitative et qualitative des actions est conduite au fur et à mesure de 

lôavanc®e de la mise en îuvre de la CTG, lors des revues du plan dôactions. Les indicateurs 

dô®valuation sont d®clin®s dans le plan, constituant lôANNEXE 6 de la présente convention. 

Ils permettent de mesurer lôefficacit® des actions mises en îuvre. 

A lôissue de la pr®sente convention, un bilan sera effectu® int®grant en compl®ment de 

lô®valuation des actions,  une évaluation des effets et de la démarche CTG. Cette évaluation 

devra permettre dôadapter les objectifs de la future CTG en fonction des constats et des 

évolutions nécessaires.  

Les signataires sôengagent ¨ d®ployer une d®marche dô®valuation continue de la CTG par 

le biais dôoutils partag®s qui seront travaill®s avec les charg®s de coop®ration territoriale.  
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Article 9  : Echanges de données  

Les parties sôengagent r®ciproquement ¨ communiquer toutes les informations utiles 

dans le cadre de lôex®cution de la pr®sente convention. 

Toutefois, en cas de projet dô®changes de donn®es ¨ caract¯re personnel, les demandes 

par lôune des parties feront obligatoirement lôobjet dôune ®tude dôopportunit®, de faisabilit® 

et de conformit® au RGPD par lôautre partie, en la qualit® de responsable de traitement de 

cette dernière.  

Si elles sont mises en îuvre, ces transmissions (ou mises ¨ disposition) de donn®es 

personnelles respecteront strictement le Règlement Général sur la Protection des Données 

(RGPD), la loi n° 78 -17 du 6 Janvier 1978 modifiée relative à l'informatique, aux f ichiers 

et aux libertés ainsi que les décisions, avis ou préconisations de la Commission Nationale 

de lôInformatique et des Libert®s (CNIL). La pr®sente convention ne se substitue en rien ¨ 

la n®cessit®, pour les responsables de traitement concern®s, dôajouter le traitement de 

donn®es personnelles ainsi cr®® ¨ la liste des traitements quôil doit tenir au titre de lôarticle 

30 du Rgpd.  

Les parties sôengagent ¨ mentionner dans tout document interne ou externe, la source des 

données.  

  

Article 10  : Communication  

Les parties d®cident et r®alisent, dôun commun accord, les actions de communication 

relatives à la présente convention.  

Les supports communs font apparaître les logos de chacune des parties.  

Dans le cadre des actions de communication respectives couvrant le champ de la présente 

convention, chaque partie sôengage ¨ mentionner la coop®ration de lôautre partie et ¨ 

valoriser ce partenariat.  

  

Article 1 1  : Durée de la convention  

La présente convention est conclue à compter du 01 Janvier 2026 jusquôau 31 Décembre 

2030.  

La présente convention ne peut être reconduite que par expresse reconduction.  

 

Article 1 2  : Exécution formelle de la convention  

Toute modification fera lôobjet dôun avenant par les parties. 

Cet avenant devra notamment préciser toutes les modifications apportées à la convention 

dôorigine ainsi quô¨ ses annexes. 
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Si lôune quelconque des stipulations de la pr®sente convention est nulle, au regard dôune 

r¯gle de droit en vigueur ou dôune d®cision judiciaire devenue d®finitive, elle sera r®put®e 

non -écrite, mais les autres stipulations garderont toute leur force et leur portée.  

En cas de diff®rences existantes entre lôun quelconque des titres des clauses et lôune 

quelconque des clauses, le contenu de la clause prévaudra sur le titre.  

  

Article 1 3  : La fin de la convention  

·        Résiliation de plein droit avec mise en demeure :  

 En cas de non - respect par l'une des parties de l'une de ses obligations résultant de la 

présente convention, celle -ci pourra °tre r®sili®e de plein droit par lôune ou l'autre partie, 

à l'expiration d'un délai d'un mois suivant l'envoi d'une lettre recomma ndée avec avis de 

réception valant mise en demeure de se conformer aux obligations contractuelles et restée 

infructueuse.  

Les infractions par lôune ou lôautre des parties aux lois et r¯glements en vigueur 

entraîneront la résiliation de plein droit de la présente convention par la Caf, à l'expiration 

d'un délai d'un mois suivant l'envoi d'une lettre recommandée avec avis de ré ception 

valant mise en demeure de se conformer aux obligations légales ou réglementaires en 

vigueur et restée infructueuse.  

·         Résiliation de plein droit sans mise en demeure :  

La présente convention sera résiliée de plein droit par la Caf, sans qu'il soit besoin de 

procéder à une mise en demeure ou de remplir toutes formalités judiciaires, en cas de 

modification d'un des termes de la présente convention sans la signature d'un av enant.  

·        Résiliation par consentement mutuel :  

La pr®sente convention peut °tre d®nonc®e par lôune ou lôautre des parties moyennant un 

délai de prévenance de 6 mois.  

 ·        Effets de la résiliation :  

La résiliation de la présente convention entraînera l'arrêt immédiat des engagements des 

parties.  

La résiliation interviendra sans préjudice de tous autres droits et de tous dommages et 

intérêts.  

   

Article 1 4  : Les recours  

Recours contentieux :  

Tout litige résultant de l'exécution de la présente convention est du ressort du Tribunal 

administratif dont relève la Caf.  
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Article 1 5  : Confidentialité  

Les parties sont tenues, ainsi que l'ensemble de leur personnel, au secret professionnel, à 

l'obligation de discr®tion et ¨ lôobligation de confidentialit® pour tout ce qui concerne les 

faits, informations, études et décisions dont elles auront eu connaiss ance durant 

l'exécution de la présente convention et après son expiration.  

Fait à Béthune, le  

En 5 exemplaires originaux.  

  

Le Directeur de la  

Caisse dôAllocations Familiales du Pas-

de-Calais  

 

Monsieur Jean -Jacques PION  

Le Président  de la  

Communaut® dôAgglom®ration B®thune 

Bruay Artois Lys romane  

 

Monsieur Olivier GACQUERRE  

Le Président de la  

MSA Nord -Pas de Calais  

 

Dominique VERMEULEN  

Le Président du  

Département  du Pas -de-Calais  

 

Jean-Claude LEROY  
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TERRITOIRE COUVERT PAR LA C ONVENTION TERRITORIALE 

GLOBALE 2026 - 2030  

Population totale 2023 : Populations légales 2020 des communes en vigueur au 1er janvier 

2023 -  Date de référence statistique : 1er janvier 2020  

Population totale 2024 : Populations légales 2021 des communes en vigueur au 1er janvier 

2024 -  Date de référence statistique : 1er janvier 2021  

Code 

 INSEE 

Nom de la 

commune 

Population 

municipale 

2024 

Population 

comptée à part 

2024 

Population 

légale 

totale2021 en 

vigueur au 1er 

janvier 2024 

Population 

légale totale 

2020 en 

vigueur au 

1er janvier 

2023 

Evolution 

2023-

2024 

Evolution 

2023-

2024 (%) 

62023 Allouagne 2 852 36 2 888 2 902 -14 -0,48% 

62028 Ames 643 8 651 635 16 2,52% 

62029 Amettes 464 2 466 462 4 0,87% 

62034 Annequin 2 145 13 2 158 2 156 2 0,09% 

62035 Annezin 5 813 58 5 871 5 857 14 0,24% 

62048 Auchel 10 062 43 10 105 10 263 -158 -1,54% 

62049 Auchy-au-Bois 540 1 541 535 6 1,12% 

62051 
Auchy-les-

Mines 
4 623 33 4 656 4 686 -30 -0,64% 

62077 Bajus 360 11 371 369 2 0,54% 

62083 Barlin 7 366 45 7 411 7 501 -90 -1,20% 

62119 Béthune 24 992 311 25 303 25 314 -11 -0,04% 

62120 Beugin 464 8 472 474 -2 -0,42% 

62126 Beuvry 9 111 158 9 269 9 323 -54 -0,58% 

62132 Billy-Berclau 5 059 49 5 108 5 075 33 0,65% 

62141 Blessy 901 12 913 915 -2 -0,22% 

62162 Bourecq 582 6 588 595 -7 -1,18% 

62178 
Bruay-la-

Buissière 
21 827 363 22 190 22 306 -116 -0,52% 

62188 Burbure 2 819 20 2 839 2 840 -1 -0,04% 

62190 Busnes 1 245 17 1 262 1 261 1 0,08% 

62194 
Calonne-

Ricouart 
5 463 29 5 492 5 539 -47 -0,85% 

62195 
Calonne-sur-

la-Lys 
1 560 24 1 584 1 563 21 1,34% 

62197 
Camblain-

Châtelain 
1 770 15 1 785 1 791 -6 -0,34% 

62200 Cambrin 1 228 15 1 243 1 234 9 0,73% 
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62217 
Cauchy-à-la-

Tour 
2 702 14 2 716 2 737 -21 -0,77% 

62218 Caucourt 333 4 337 342 -5 -1,46% 

62224 Chocques 2 824 26 2 850 2 848 2 0,07% 

62232 La Comté 882 15 897 907 -10 -1,10% 

62252 La Couture 2 616 70 2 686 2 713 -27 -1,00% 

62262 Cuinchy 1 754 22 1 776 1 773 3 0,17% 

62269 Diéval 721 11 732 736 -4 -0,54% 

62270 Divion 6 893 43 6 936 6 994 -58 -0,83% 

62276 Douvrin 5 795 50 5 845 5 781 64 1,11% 

62278 
Drouvin-le-

Marais 
615 20 635 630 5 0,79% 

62286 Ecquedecques 509 4 513 510 3 0,59% 

62310 Essars 1 755 19 1 774 1 777 -3 -0,17% 

62313 
Estrée-

Blanche 
911 6 917 921 -4 -0,43% 

62314 Estrée-Cauchy 354 2 356 359 -3 -0,84% 

62328 Ferfay 882 7 889 902 -13 -1,44% 

62330 Festubert 1 266 24 1 290 1 292 -2 -0,15% 

62349 Fouquereuil 1 632 24 1 656 1 652 4 0,24% 

62350 
Fouquières-

lès-Béthune 
1 115 20 1 135 1 144 -9 -0,79% 

62356 
Fresnicourt-le-

Dolmen 
802 7 809 809 0 0,00% 

62366 Gauchin-Légal 304 7 311 315 -4 -1,27% 

62373 
Givenchy-lès-

la-Bassée 
1 006 11 1 017 1 034 -17 -1,64% 

62376 Gonnehem 2 507 37 2 544 2 550 -6 -0,24% 

62377 Gosnay 952 8 960 956 4 0,42% 

62391 Guarbecque 1 369 13 1 382 1 401 -19 -1,36% 

62400 Haillicourt 4 884 37 4 921 4 900 21 0,43% 

62401 Haisnes 4 427 28 4 455 4 446 9 0,20% 

62407 Ham-en-Artois 944 13 957 960 -3 -0,31% 

62441 Hermin 208 5 213 211 2 0,95% 

62443 
Hersin-

Coupigny 
6 147 43 6 190 6 239 -49 -0,79% 

62445 
Hesdigneul-

lès-Béthune 
840 17 857 844 13 1,54% 

62454 Hinges 2 417 49 2 466 2 463 3 0,12% 

62456 Houchin 727 7 734 725 9 1,24% 

62457 Houdain 7 030 61 7 091 7 125 -34 -0,48% 

62473 Isbergues 8 649 78 8 727 8 760 -33 -0,38% 

62479 Labeuvrière 1 654 13 1 667 1 676 -9 -0,54% 
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62480 Labourse 2 894 32 2 926 2 935 -9 -0,31% 

62486 Lambres 1 062 9 1 071 1 071 0 0,00% 

62489 Lapugnoy 3 518 31 3 549 3 554 -5 -0,14% 

62500 Lespesses 399 3 402 407 -5 -1,23% 

62508 Lières 353 7 360 374 -14 -3,74% 

62509 Liettres 355 9 364 352 12 3,41% 

62512 Ligny-lès-Aire 563 15 578 583 -5 -0,86% 

62516 Lillers 9 988 99 10 087 9 957 130 1,31% 

62517 Linghem 190 6 196 198 -2 -1,01% 

62520 Locon 2 342 56 2 398 2 417 -19 -0,79% 

62529 Lorgies 1 609 28 1 637 1 608 29 1,80% 

62532 Lozinghem 1 286 8 1 294 1 313 -19 -1,45% 

62540 
Maisnil-lès-

Ruitz 
1 691 20 1 711 1 713 -2 -0,12% 

62555 
Marles-les-

Mines 
5 493 26 5 519 5 549 -30 -0,54% 

62564 Mazinghem 462 9 471 475 -4 -0,84% 

62584 
Mont-

Bernanchon 
1 316 32 1 348 1 358 -10 -0,74% 

62606 
Neuve-

Chapelle 
1 419 23 1 442 1 458 -16 -1,10% 

62617 
Nîux-les-

Mines 
11 520 48 11 568 11 690 -122 -1,04% 

62620 
Norrent-

Fontes 
1 362 22 1 384 1 399 -15 -1,07% 

62626 
Noyelles-lès-

Vermelles 
2 294 20 2 314 2 318 -4 -0,17% 

62632 Oblinghem 383 6 389 387 2 0,52% 

62642 Ourton 737 5 742 755 -13 -1,72% 

62676 Quernes 439 11 450 455 -5 -1,10% 

62693 
Rebreuve-

Ranchicourt 
1 071 25 1 096 1 093 3 0,27% 

62701 Rely 452 2 454 455 -1 -0,22% 

62706 Richebourg 2 618 58 2 676 2 686 -10 -0,37% 

62713 Robecq 1 329 23 1 352 1 358 -6 -0,44% 

62720 Rombly 47 1 48 45 3 6,67% 

62727 Ruitz 1 509 24 1 533 1 544 -11 -0,71% 

62735 
Sailly-

Labourse 
2 577 18 2 595 2 539 56 2,21% 

62747 Saint-Floris 629 15 644 641 3 0,47% 

62750 
Saint-Hilaire-

Cottes 
817 9 826 826 0 0,00% 

62770 Saint-Venant 3 022 99 3 121 3 136 -15 -0,48% 
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62836 Vaudricourt 1 104 19 1 123 1 098 25 2,28% 

62841 
Vendin-lès-

Béthune 
2 393 24 2 417 2 437 -20 -0,82% 

62846 Vermelles 4 748 43 4 791 4 809 -18 -0,37% 

62847 Verquigneul 2 016 23 2 039 2 045 -6 -0,29% 

62848 Verquin 3 459 37 3 496 3 514 -18 -0,51% 

62851 
Vieille-

Chapelle 
860 18 878 850 28 3,29% 

62863 Violaines 3 831 31 3 862 3 843 19 0,49% 

62885 Westrehem 251 2 253 255 -2 -0,78% 

62900 Witternesse 604 16 620 614 6 0,98% 

 
TOTAL  275 327 3 104 278 431 279 142 -711 -0,25% 
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ANNEXE 1 : U ne CTG au service du projet de 

territoire  

1.Le territoire et son projet ñLôagglo 100% durableò 

Créée au 1er Janvier  2017 dans sa g®ographie actuelle, la Communaut® dôAgglom®ration 

de Béthune -Bruay, Artois Lys Romane -  CABBALR -  est un établissement public de 

coopération intercommunale à fiscalité propre né de la fusion de trois intercommunalités 

: la communaut® dôagglom®ration de B®thune, Bruay, Nîux et Environs, la communaut® 

Artois -Lys et la communauté de communes Artois -Flandres.  

La CABBALR est la 3ème plus grande agglomération de France en termes de population, 

et la première de la région Hauts de France. Avec 85 communes de moins de 5000 

habitants et 61 communes de moins de 2000 habitants, côest la plus grande communaut® 

dôagglom®ration ¨ dominante rurale de France.  Autour de Béthune, capitale administrative 

et chef -lieu de lôArrondissement, lôagglom®ration est organis®e en bassins de vie, un 

réseau de communes qui concilient des services relais et de centralité. Elles offrent à l eurs 

habitants et à leurs voisins, notamment ruraux, un accès à des services et des 

fonctionnalités de proximité. Cette organisation polycentrique est un atout pour mailler le 

territoire et limiter les temps dôacc¯s aux services :  

ƀ De proximité  

ƀ Intermédiaires  

ƀ Structurants  
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Le projet de territoire décliné ci -dessous sôest construit partant du concept de ñterritoire 

de la demi -heure, mod¯le dôorganisation pr¹n® par les chercheurs de la Chaire 

Entrepreneuriat Territoire Innovation (ETI) de lôIAE de Paris, propos® ¨ lôinstar de la «   Ville 

du quart dôheure ».  

En adoptant ce mod¯le dôorganisation territoriale au service de la proximit® et de lôacc¯s 

aux services, le principe retenu, qui a servi de fil rouge à la structuration du projet de 

territoire, a été celui des besoins et usages quotidiens des habitants. Se pt fonctions ont 

constitué le cadre de référence des étapes de construction du projet de territoire et servi 

de socle ¨ lôidentification des enjeux et des priorit®s dôintervention : 

  

  

 

 

 

 

 

 

 

 

 

Le projet de territoire ñLôagglo 100% durableò est structur® autour de 4 priorit®s :  

ƀ Renforcer la coopération et soutenir les 100 communes et les habitants  

ƀ S'adapter aux conséquences du changement climatique et protéger la nature  

ƀ Garantir le «  bien -vivre ensemble  », le bien -°tre et la proximit® sur lôensemble du 

territoire  

ƀ Accélérer les dynamiques de transition économique  

La Convention Territoriale Globale 2026 -2030 sôinscrit dans les priorit®s 1 et 3 de ce  projet 

de territoire  en raison des thématiques abordées et des enjeux poursuivis.  

Elle y contribue ®galement en tant quôoutil de mobilisation, de coordination, de 

structuration et de mise en cohérence des politiques publiques locales, notamment celles 

¨ destination des familles, des enfants, des jeunes. Elle sôarticule avec le projet de 

territoire :  
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¶ En étant en cohérence avec les priorités stratégiques du territoire : La CTG vient 

renforcer et mettre en îuvre les grandes orientations politiques de la CABBALR, 

notamment :  

- Lôattractivit® du territoire, via des services aux familles am®lior®s et 

harmonisés  

- La coh®sion sociale, par la lutte contre les in®galit®s dôacc¯s aux services 

publics,  

- Le d®veloppement durable et solidaire, en int®grant lôinclusion sociale, 

lô®galit® des chances et le d®veloppement local. 

¶ En favorisant la mise en synergie des acteurs et dispositifs, grâce à une 

gouvernance associant :  

- Les communes  

- Les services de la CAF, du département et de la MSA  

- Les partenaires associatif s 

- Les institutions sociales, éducatives et sanitaires  

¶ En confortant la coordination des politiques publiques locales, comme la politique 

de la ville, la petite enfance, la jeunesse, lôanimation locale ou encore lôacc¯s aux 

droits  

¶ En contribuant à la structuration des services à la population :  

- Am®liorer lôoffre de services (cr¯ches, centres de loisirs, accompagnement 

des parents, etc.),  

- Harmoniser la qualit® de ces services ¨ lô®chelle intercommunale, 

- R®duire les disparit®s territoriales en garantissant lô®quit® dôacc¯s aux 
services dans les 100 communes de la CABBALR  

2.  Les caractéristiques  socio - démographi ques  du 

territoire  

Le territoire de la Communaut® dôAgglom®ration B®thune Bruay Artois Lys romane 

présente les principales caractéristiques socio -démographiques suivantes.  

La démographie du territoire   

Avec une densité moyenne de 426.5 habitants au km2 en 2021, la Communauté 

dôAgglom®ration compte 275 327 habitants. 

Evolution de la population sur la CABBALR  

Période  Population  Densité de population 

(hab/km²)  

1982  274466  425,2  

1990  277070  429,2  

1999  273369  423,5  

2006  275963  427,5  
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2011  277224  429,4  

2016  277812  430,3  

2022  275736  427,1  

Source : Insee, séries historiques du RP, exploitations principales  

 

Période  Évol. annuelle moy. 

de la population  

Évol. annuelle moy. de  la 

pop. due au solde naturel  

Évol. annuelle moy. 

de la pop. due au 

solde apparent 

entrées/sorties  

2006 -2011  0,1  0,3  -0,2  

2011 -2016  0 0,3  -0,2  

2016 -2022  -0,1  0 -0,1  

Source : Insee, RP1968 à 1999 dénombrements, RP2006 à RP2021 exploitations principales -  Etat civil  
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Sôagissant des tranches dô©ge, la population se répartit de la manière suivante :  

 

 En %  CABBALR Pas-de-Calais  

0 à 14 ans  18,5  18,5  

15 à 29 ans  17,5  17,2  

 

30 à 44 ans  18,7  18,4  

45 à 59 ans  19,7  19,6  

60 à 74 ans  17,3  17,7  

75 ans ou plus  8,4  8,6  

Total  100  100  

Source : Insee, Recensement de la population (RP), exploitation principale  ï 2022  

En 2023, ont été  dénombrés sur le territoire 2610 naissances et 2825 décès . L'évolution 

constatée est illustrée dans le graphique ci -dessous :  

 
Source : Insee, statistiques de l'état civil en géographie au 01/01/2024.  

Deux  tendances sont marquantes sur la dernière décennie : Une baisse sensible des 0 -29 

ans  et une forte augmentation des 60 -74 ans . 
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La structuration des ménages  

Evolution de la taille des ménages  

Nombre moyen d'occupants 

par résidence principale  

CABBALR Pas-de-Calais  

1990  2,79  2,84  

1999  2,62  2,66  

2006  2,49  2,5  

2011  2,42  2,43  

2016  2,38  2,37  

2022  2,29  2,28  

Source : Insee, séries historiques du RP, exploitation principale  

Répartition des ménages selon leur composition  

  CABBALR Évol.2011 -2022  

Nb de ménages d'une 

personne  

38723  19.0%  

-  hommes seuls  16050  34.6%  

-  femmes seules  22673  10.0%  

Autres ménages sans 

famille  

1311  -43.3%  

Ménages avec famille(s) 

dont la famille principale 

est  

78652  0.6%Je vais  

-  un couple sans enfant  31973  2.0%  

-   un couple avec enfant(s)  33851  -6.6%  

-  une famille 

monoparentale  

12828  20.9%  

Ensemble  118686  5.0%  

 
Source : Insee, Recensement de la population (RP), exploitation complémentaire ï 2022 - Seuil d'utilisation à 
2000 hab . 
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Une situation économique et sociale fragile  

Population de 15 ans ou plus par groupe socioprofessionnel actuel ou antérieur  

  Nombre  %  

Agriculteurs exploitants  605  0,3  

Artisans. commerçants. 

chefs entreprise  

5590  2,5  

Cadres et professions 

intellectuelles supérieures  

11899  5,3  

Professions intermédiaires  30458  13,6  

Employés  37064  16,5  

Ouvriers  35854  16  

Retraités  61538  27,4  

Autres personnes sans 

activité professionnelle  

41746  18,6  

Total  224753  100  

Source : Insee, Recensement de la population (RP), exploitation complémentaire ï 2022  -  Seuil d'utilisation à 

2000 hab  

Le taux de pauvreté est plus important sur la CABBALR que sur le département (18,6% 

contre 17,8%). Le taux de chômage reste supérieur d e 2 .6  point s à la moyenne nationale.  

Le taux de pauvret® global de la CABBALR est de lôordre de 19% selon les derni¯res 

données disponibles (Insee 2021 : 18,6  %). Néanmoins, la situation est beaucoup plus 

préoccupante chez les jeunes  : 29,4% des jeunes vivent sous le seuil de pauvreté et 

21,2% des jeunes de moins de 25 ans sont sans emploi, sans formation et sans diplôme.   

Emploi ï Chômage au sens du recensement  
EPCI : de Béthune -Bruay, Artois -

Lys Romane (200072460)  

Emploi total (salarié et non salarié) au lieu de 

travail en 2022  
79 571  

dont part de l'emploi salarié au lieu de travail en 

2022, en %  
89,2  

Variation de l'emploi total au lieu de travail : taux 

annuel moyen entre 2016 et 2022, en %  
0,2  

Taux d'activité des 15 à 64 ans en 2022  71,8  

Taux de chômage des 15 à 64 ans en 2022  14,3  

Sources : Insee, RP2016 et RP2022 exploitations principales en géographie au 01/01/2025  
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Ci-apr¯s, quelques cartographies permettant dôillustrer les disparit®s territoriales.  
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Les prestations légales  

Sur la CABBALR, les allocataires CAF représentent 58 000 foyers bénéficiaires soit 141 900 

personnes couvertes (Décembre 2023). 

Ci-après, deux graphiques illustrant les profils des bénéficiaires et la nature des prestations 

versées.  

- Les personnes âgées entre 30 et 49 ans sont les principaux bénéficiaires des prestations 

légales versées par la CAF. Celles-ci sont attribuées en majeure partie aux allocataires seuls 

sans enfant (44%) puis aux couples avec enfant à charge (37%). 

- La prestation la plus versée est le RSA, ce qui peut illustrer une certaine précarité, cette 

prestation assurant un revenu minimum aux plus démunis ou aux personnes aux ressources 

faibles. 

On dénombrait (source CAF 62 au 31/12/2022), 9404 bénéficiaires du RSA sur le territoire. 

75% dôentre eux le sont depuis plus de 2 ans ; 11% ont entre 1 ¨ 2 ans dôancienneté  dans 

le disp ositif.   
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Une géographie prioritaire conséquente  

Sur la CABBALR, la géographie prioritaire de la politique de la ville concerne 25 quartiers 

identifi®s : 16 Quartiers Politique de la Ville Etat et 9 Quartiers dits dôint®r°t communautaire. 

Ces quartiers représentent environ 45  000 habitants, soit 16  % de la population. En 2024, 

ces territoires ont int®gr® le nouveau contrat ñEngagement Quartiers 2030ò pilot® par la 

Préfecture et la CABBALR.  Les 9 quartiers dôint®r°t communautaire pr®sentent des fragilit®s 

socio -économiques similaires à celles des quartiers prioritaires.  
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Les caractéristiques du logement   

Logement par catégorie :  

 

  Nombre  

  

%  

  

  CABBALR Pas-de-Calais  CABBALR Pas-de-Calais  

Résidences 

principales  

118609  631137  91,5  86,2  

Résid. 

secondaires et 

log. 

occasionnels  

952  48540  0,7  6,6  

Logements 

vacants  

10056  52415  7,8  7,2  

Total  129617  732092  100  100  

Source : Insee, séries historiques du RP, exploitation principale -  2022  

Logement par type  :  

 

  Nombre  

  

%  

  

  CABBALR Pas-de-Calais  CABBALR Pas-de-Calais  

Maisons  111262  562107  85,8  76,8  

Appartements  17308  162474  13,4  22,2  

Autres 

logements  

1047  7511  0,8  1 

Total  129617  732092  100  100  
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Résidences principales selon le statut d'occupation :  

 2011  2016  2022  

Statut 

d'occupation  

Nombre  %  Nombre  %  Nombre  %  
Nombre de 

personnes  

              
Ensemble  113 083  100  115 341  100  118 609  100  271 912  

Propriétaire  65 745  58,1  67 049  58,1  69 562  58,6  165 180  

Locataire  43 750  38,7  45 977  39,9  47 188  39,8  103 378  

 dont  d'un 

logement HLM loué 

vide  
18 307  16,2  22 841  19,8  22 426  18,9  50 402  

Logé gratuitement  3 587  3,2  2 314  2 1 860  1,6  3 354   

Sources : Insee, RP2011, RP2016 et RP2022, exploitations principales, géographie au 01/01/2025.  
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3.Principales caract®ristiques de lôoffre de services aux 

familles  

Ce chapitre nôa pas vocation ¨ pr®senter de mani¯re exhaustive lôoffre de services  

existant e sur le territoire.  

Lôoffre de services en mati¯re de petite enfance 

Lôoffre dôaccueil collective :  

Sur le territoire de la CABBALR, on dénombre  en 2025  :  

¶ 22 Grandes crèches EAJE dont 2 labelisées AVIP  

¶ 33 micro -crèches   

¶ 1 crèche familiale  

¶ 18 MAM  

¶ 4 Lieux dôaccueil enfants Parents 

¶ 2 maisons des 1000 premiers jours : Béthune et Auchel  

¶ 6 Relais petite enfance (soit 81 communes couvertes)  

¶ A noter ®galement que 2 projets de Lieux dôaccueil enfant parents sont ¨ lô®tude 

sur les communes de Noeux les Mines et Houdain  

Les cartographies ci -dessous illustrent la répartition de ces structures sur le territoire et 

lô®volution de cette offre de services depuis 2020.  

Il est pr®cis® que lôensemble de ces structures EAJE sont incit®es ¨ sôengager en faveur de 

lôaccueil dôenfants en situation de handicap.  

- Montant total du bonus inclusion handicap versé en 2024 aux EAJE du territoire de 

la CABBALR : 110 021,39 euros  

- Nombre d'enfants porteurs de handicap accueillis en EAJE sur le territoire en 2024 

: 64  

 

De même, ces structures ont vocation à permettre la mixité sociale des enfants accueillis.  

- Montant total des bonus mixité sociale versés aux EAJE du territoire en 2024 : 

112 500 euros  

- Nombre d'enfants inscrits en 2024 en EAJE dont les parents vivent sous le seuil 

de pauvreté : 604  

- Nombre d'enfants accueillis en EAJE en 2024 dont au moins l'un des parents est 

en parcours d'insertion : 146  
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Lôoffre dôaccueil individuel  et son évolution  

Sur le territoire de la CABBALR, comme sur l e reste du territoire départemental, on 

constate une baisse continue du nombre dôassistants maternels depuis 8 ans. Si les 

assistants maternels étaient 1857 en 2017, ils ne sont plus que 1075 en 2025 soit une 

diminution de  782 professionnels  (42,1 % en 8 ans ).  

 
Cette tendance fragilise lôoffre de garde sur notre territoire. 
Ces éléments sont à mettre en corrélation avec le nombre de naissances , et de fait, les 

besoins en modes de garde.  

Le tableau ci-dessus illustre lô®volution des naissances domiciliées sur le territoire  sur 10 

ans :  

 

2014  2015  2016  2017  2018  2019  2020  2021  2022  2023  

3 410  3 300  3 095  3 063  2 801  2 816  2 785  2 764  2 760  2 610  

Source : Insee, statistiques de l'état civil en géographie au 01/01/2024.  
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Lôoffre de services , de loisirs et les dynamiques en faveur de lôenfance -

jeunesse  

La dynamique en mati¯re dôaccueil de loisirs sur le territoire est forte. On dénombre :  

- 43 accueils de loisirs sans hébergement  extrascolaire  

- 39 accueils de loisirs sans hébergemen t  périscolaire  

- 15 accueils de loisirs sans hébergement  ado  

 

La carte ci -dessous illustre la répartition géographique de cette offre et les disparités qui 

peuvent se présenter.  

A noter toutefois que certains ALSH ont une dimension intercommunale (par exemple : 

celui organisé par les Petites Pousses à Norrent -Fontes ou celui de la commune de Saint -

Venant ).  

 

  

Le diagnostic partagé dans le cadre de cette CTG met en évidence une nécessaire 

adaptation des accueils de loisirs pour le public des adolescents et un accès parfois diffic ile 

aux structures existantes : distance, coût, mobilité, connaissances .  

Comme les structures Petite Enfance, les Accueils collectifs de mineurs du territoire sont 

encouragés à accueillir des enfants en situation de handicap.  

¶ Montant total des bonus inclusion handicap versés en 2024 aux ACM extrascolaires 

du territoire : 131 114,25 euros  
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¶ Montant total des bonus inclusion handicap versés en 2024 aux ACM périscolaires 

du territoire : 74 759,65 euros  

¶ Montant total des bonus inclusion handicap versés en 2024 aux gestionnaires 

d'accueil ados du territoire : 21 197,25 euros.  

Lôaccueil des jeunes de 11 ¨ 17 ans au sein dôune structure collective comme les ACM  

constitue un temps privil®gi® permettant aux adolescents de b®n®ficier ¨ la fois dôun 

espace de loisirs éducatifs de qualité, et dôun espace dôexercice de son individualit® au 

collectif. Les ALSH ados répondent à des besoins spécifiques à prendre en compte avec 

les objectifs éducatifs suivants :  

 -  le bien vivre ensemble  

 -  le droit ¨ lôexercice de sa citoyennet®   

 -  lô®mancipation des individus  

De plus en plus de collectivit®s du territoire de la CABBALR sôint®ressent ¨ ce type dôaccueil 

spécifique qui permet de garder une attractivité de leur service et de maintenir le lien avec 

les adolescents dans leurs communes. Ce type dôaccueil se traduit soit par un accueil 

sp®cifique que lôon appelle CAJ (centre animation jeunesse)  ou encore Maison des Jeunes 

(MJC) ou un accueil plus global dans le cadre dôun ACM avec une tranche dô©ge et des 

activités spécifiques aux adolescents.   

Des projets sp®cifiques qui ®mergent qui d®montrent une priorit® dôactions autour de la 

jeunesse :  un exemple phare : lôagr®ment PS JeunesЃ: 

 

Les adolescents ayant  besoin dôespace pour eux, adapt®s ¨ leur rythme de vie et  leur 

permettant dôexp®rimenter leur savoir- faire , l es projets "Jeunes" répondant à cette attente 

en proposant, notamment des espaces dôanimation innovants favorisant lô®mergence et la 

concrétisation d'initiatives portées par les jeunes eux -mêmes, peuvent être financièrement 

soutenus par la Caf au moyen de la Prestation de Service Jeunes.  

Celle -ci a pour objectif de d®velopper et faire ®voluer lôoffre dôaccompagnement et 

dôactivit®s propos®e aux jeunes pendant leur temps libre. Le principe repose sur le 

financement dôanimateurs qualifi®s accompagnant les jeunes dans lô®mergence et la 

réalisation de leurs initiatives  ; l ôobjectif ®tant aussi de professionnaliser 

lôaccompagnement propos® aux jeunes. 

 

A lô®chelle de la CABBALR, quelques projets r®pondant ¨ cette ambition ®mergent ou ont 

abouti  récemment  :  

¶ Lillers (centre social)  

¶ Divion  (commune)  

¶ Hersin -Coupigny (commune)  

¶ Béthune (en projet)  

 

Le renforcement de lô®ducation aux m®dias et ¨ lôusage du num®rique pour les 

jeunes reste une priorité nationale et locale :  

 

Pour accompagner les jeunes dans leurs pratiques et renforcer la prévention des risques 

liés aux usages numériques, la CAF poursuit le déploiement des « Promeneurs du net », 

dispositif qui sera ®largi aux parents afin dôassurer une continuit® de lôaccompagnement 
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éducatif des jeunes. Sur le territoire de la CABBALR, nous recensons 15 structures relais 

qui sont présent es sur le Net pour répondre aux questions des jeunes et assurent une 

présence éducative en ligne  (Mission locale de lôArtois, La r®sidence habitat jeunes de 

Bruay,   les communes de Divion, Hersin -Coupigny,  Violaines,  Auchy - les-Mines, Billy -

Berclau, B®thune, le CS de Lillers, lôassociation les Pôtites pousses de Norrent -Fontes, le 

club de prévention à Bruay) .  

 

La dynamique des P rojets Educatifs De territoire (PED T)   

Le PEDT est un document élaboré par une commune en concertation avec les acteurs 

éducatifs locaux (écoles, associations, parents, animateurs, etc.). Il vise à coordonner 

l'ensemble des activités éducatives proposées aux enfants en dehors du temps scolaire, 

dans une  logique de continuité éducative.  Un PEDT vise à p roposer un cadre cohérent pour 

toutes les actions éducatives :  

¶ Articuler temps scolaire, périscolaire et extrascolaire.  

¶ Favoriser l'égalité d'accès à des activités culturelles, sportives, citoyennes.  

¶ Mobiliser les ressources locales (associations, m®diath¯ques, clubsé). 

¶ Assurer la qualité et la sécurité des activités périscolaires.  

Si les P EDT sont facultatifs, nombre de communes se sont engagées dans cette  démarche, 

témoignant  ainsi de leur attachement à la coordination des actions en faveur des plus 

jeunes.  

Nous dénombrons 17  PEDT sur le territoire de la CABBALR  et des projets en cours, 

notamment le SIVOM du Béthunois.  
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Zoom sur les enjeux de  réussite éducative :   

Sur le territoire de la CABBALR, comme lôillustre la cartographie ci -dessous relative aux 

dispositifs à ló®chelle de la géographie prioritaire, il est constaté une dynamique favorable 

en matière de réussite éducative :  

o Renforcement des dispositifs de soutien scolaire :  initiatives visant à offrir 

un soutien scolaire personnalisé aux élèves en difficulté  (programmes de 

tutorat, ateliers de renforcement des compétences de base, sessions de 

rattrapage scolaire )  

 

o Développement de l'accompagnement à la parentalité :  Les initiatives visant 

à soutenir les parents dans leur rôle éducatif se multiplient.  L'idée est de 

renforcer le lien entre l'école et la famille, en impliquant davantage les 

parents dans le parcours éducatif de leurs enfants  (programme de réussite  

éducative  ...)  

 

o Investissement dans les infrastructures éducatives :  Il y a une tendance à 

moderniser et à améliorer les infrastructures éducatives, notamment les 

écoles et les centres de loisirs. Cela inclut la rénovation des bâtiments 

scolaires, l'installation de nouvelles technologies éducatives, et la création 

d'espaces  dédiés à l'apprentissage et à la réussite éducative.  Le fonds de 

concours de lôagglom®ration permet dôaccompagner financièrement  les 

projets dôinvestissement notamment sur la r®novation des écoles  et groupes 

scolaires  (amélioration  énergétique, accessibilité mais aussi lôam®nagement 

des cours dô®coles (végétalisation, parcours sportifs ... ) ou encore de 

lô®quipement informatique  et numérique  

 

o Promotion de l'inclusion et de l'égalité des chances :  Les collectivités  

mettent de plus en plus l'accent sur l'inclusion des élèves en situation de 

handicap et des élèves issus de milieux défavorisés  (ex: dynamique de 

partenariat avec Gamins Exceptionnels)  

 

o Sensibilisation à la musique et à la danse en milieu scolaire en lien avec le 

Conservatoire intercommunal  de musique et de danse (ex :  Classe à 

Horaire s Aménagé s Musique Vocale à l'école Pasteur de Béthune ) :  dôautres 

interventions se font également en milieu scolaire : orchestre à l'école, au 

collège, et prochainement Danse à l'Ecole et Interventions en Milieu Scolaire 

(musique)  et ce aussi bien dans les quartiers prioritaires politique de la ville 

quôen ruralit®.  
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En matière de réussite éducative, les enjeux sont les suivants :  

¶ Réduction des inégalités éducatives : réduire les écarts de performance entre les 

élèves . Cela nécessite des actions ciblées pour soutenir les élèves en difficulté, mais 

aussi pour valoriser les réussites et les talents de tous les élèves  

 

¶ Adaptation aux évolutions technologiques :  L'intégration des nouvelles technologies 

dans l'enseignement représente un défi majeur  

 

¶ Renforcement de la coopération entre les acteurs éducatifs :  La réussite éducative 

dépend en grande partie de la capacité des différents acteurs (enseignants, 

parents, associations, collectivités locales) à travailler ensemble  

 

¶ Soutien à la santé , la santé  mentale et au bien -être des élèves :  La réussite 

éducative ne se limite pas aux résultats scolair es. Il est également important de 

veiller au bien -être psychologique et émotionnel des élèves. Cela passe par la mise 

en place de dispositifs de soutien psychologique, de prévention du harcèlement, et 

de promotion de la santé mentale . Cela passe également par le repérage précoce 

des difficult®s des ®l¯ves (troubles du langage, troubles de lôapprentissage, troubles 

auditifsé) 

 

¶ Préparation à l'insertion professionnelle :  développer des compétences 

transversales (communication, travail en équipe, autonomie), favoriser les stages 
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et les expériences professionnelles, et de sensibiliser les élèves aux métiers et aux 

filières de formation.  

Lôoffre de services en mati¯re dôanimation de la vie sociale  

 

Les structures d'animation de la vie sociale jouent un rôle crucial dans le renforcement de 

la cohésion sociale. Elles contribuent à créer des espaces de rencontre et d'échange entre 

les habitants, à favoriser le vivre -ensemble et à lutter contre l'isoleme nt et l'exclusion 

sociale. Dans un contexte de fragmentation sociale et de montée des inégalités, ces 

structures sont des leviers essentiels pour promouvoir la solidarité et le lien social.   

 

Les structures d'animation de la vie sociale s'adressent désormais à une diversité de 

publics, allant des jeunes enfants aux personnes âgées, en passant par les familles, les 

jeunes adultes et les personnes en situation de précarité.  

Sur le territoire de la CABBALR, on dénombre :  

-  2 centres sociaux  : Lillers (la Maison pour tous) et Calonne -Ricouart  (la Maison 

bleue géré par la Ville)  

-  7 espaces de vie sociale  : Béthune  (Association ALIM) , Lillers  (Lôoasis de vies) 

Haisnes  (Animation dans la cité) , Bruay la B uissière  (la maison des échanges) , 

Divion  (Maison citoyenne) , Cauchy à la tour  et  Calonne -Ricouart  (Cirquôen cavale) 

-  2 projets dôEspaces de v ie sociale sont en  en cours  : Noeux les Mines, Richebour g 

-  A noter par ailleurs la fermeture récente des centres sociaux de Bruay -La-Buissière 

et dôIsbergues. 
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A ces structures sôajoutent dôautres espaces contribuant ¨ lôanimation de la vie sociale , 

pou r certains en préfiguration :  

-  Le passage à Niveaux  :  le lieu est un espace dôarts, de formation et dôinclusion, 

autour de m®tiers techniques du spectacle et dôactions culturelles destin®es aux 

jeunes (16 ï25 ans) et au grand public . On y trouve notamment  : Des ateliers 

(r®parô v®lo...), un jardin partagé avec les habitants, u ne cantine solidaire (La 

Kantina), u ne programmation artistique ... Le lieu se veut inclusif  et engagé 

socialement, pour renforcer les liens associatifs et favoriser la créativité locale  

-  LôAAE ï La base  : Incubateur de projets éducatifs et citoyens situé à Noeux les 

Mines  

-  Semeurs dôenvies :  association pédagogique et culturelle installée dans un ferme 

en permaculture  à Richebourg  

-  Lôigloo : association préfiguratrice d'un lieu de convivialité et de solidarité dans la 

ville d'Isbergues. LôIgloo sera un espace ouvert ¨ toutes et tous, un lieu de 

partages, dans la ligne de l'économie circulaire  

-  ...  

Une politique volontariste en faveur des publics en situation de handicap    

La CABBALR est riche de structures à destination des personnes en situation de handicap, 

quôil sôagisse de lieux de vie, de scolarit® ou de lieux de travail.  

La CABBALR sôengage r®solument en faveur de lôinclusion des personnes en situation de 

handicap, un axe central de son Projet de Territoire. Depuis 2005, elle déploie une politique 

transversale et volontariste structurée autour de trois piliers : la vie quo tidienne et la 

citoyenneté, le sport, la culture et les loisirs pour tous, ainsi que la sensibilisation et 

lôinclusion d¯s le plus jeune ©ge. Cette d®marche sôappuie sur une Charte Handicap 

mobilisant 40  partenaires institutionnels et associatifs, dont le Département, la MDPH, la 

CAF, et le Conseil de d®veloppement, afin de couvrir lôensemble des handicaps, y compris 

invisibles . 

La CABBALR a par ailleurs install® une Commission Intercommunale dôAccessibilit® 

mandat®e depuis juin 2024 pour ®valuer lôaccessibilit® des b©timents, voiries, transports, 

recenser les logements accessibles et proposer des actions dôam®lioration. 
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Par ailleurs, en lien avec les enjeux de la CTG, la CABBALR est partenaire de longue date 

de lôassociation Gamins Exceptionnels.  Cette association, porteuse du p¹le ressources 

handicap ï parentalité, a pour mission, sur le Pas -de-Calais, de co -construire un projet 

dôaccueil personnalis® pour chaque enfant à besoins spécifiques ou en situation de 

handicap (0 -17 ans). Il sôagit de favoriser le partenariat entre les familles, les structures 

sanitaires/médico -sociales et les structures dôaccueil, apporter un soutien aux équipes, 

qualifier le personnel en charge de lôaccueil de lôenfant, adapter le projet ®ducatif, faciliter 

les d®marches des familles, accompagner les organisateurs et les ®lus locauxé  

 

Grâce à ce partenariat,  43 structures du territoire adh¯rent ¨ lôassociation en 2025 (EAJE, 

RPE, ACM, périscolaire), de nombreuses  sensibilisation s sont organisées , familles 

accompagnées.  
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Lôoffre de services en mati¯re dôacc¯s aux droits :  

Le territoire de la CABBALR est riche de plusieurs France Services  dont le Pimms Artois 

Gohelle qui propose une offre d'accompagnement en proximité et en itinérance. Les  France 

Services permettent de simplifier les démarches administratives, offrir un 

accompagnement humain pour effectuer des démarches en ligne, rendre les services 

publics accessibles partout, renforcer lô®galit® dôacc¯s aux droits et aux services.  

 

A lôoffre des France Services sôajoutent les services de proximit® de lôensemble des 

partenaires de lôaction sociale et de lôaccompagnement :  

-  les 4  sites de la  Maison  du Département Solidarités  de lôArtois et lôensemble 

de leurs services  

-  Les 2 antennes CAF@  et leurs permanences territoriales  

-  Les services communaux dont les CCAS  

-  Les 4 agences France Travail  

-  La Mission locale et son implantation territoriale  

-  les PIJ dont le PIJ mobile de Béthune  

-  le CLLAJ dont le CLLAJ mobile  

-  le réseau des associations notamment caritatives  

-  é 

Nouveauté : un accueil CAF/CPAM sur Bruay la Buissière sera mis  en place en 2026 pour 

accueillir les usagers dans le cadre dôun parcours global qui sôinscrira dans la politique 

dôaccessibilit® et dôacc¯s aux droits (acc¯s aux droits CAF / CPAM /parcours  santé/ temps 

forts prévention)    



   

 

48  

 

Les services de lôagglo- mobile  pour aller vers tous les habitants, quel que soit leur lieu 

de résidence : un véhicule transformé en bureau d'accueil et d'information itinérant, 

apportant les services communautaires directement aux citoyens là où ils se trouvent. En 

s'installant dans le s communes éloignées des infrastructures centrales, ce véhicule permet 

de fournir un accès direct à une gamme complète de services communautaires comme : 

Des informations sur la facturation de l'eau potable, un accompagnement dans les 

démarches d'urbanisme , la prise de rendez -vous avec un conseiller France Rénov pour des 

travaux dans un logement, une question sur l'accès aux soins, l'accès au droit. ..  

 

Les Point Justice : Les Points Justice proposent plusieurs services essentiels pour 

accompagner les habitants dans leurs démarches juridiques et administratives : un service 

dôaccueil gratuit et confidentiel, assurant une aide ¨ la compr®hension des documents 

administratifs o u juridiques, une orientation vers les professionnels du droit ou les 

associations compétentes pour répondre aux besoins spécifiques des usagers, des 

consultations juridiques gratuites sur rendez -vous, dispensées par des professionnels du 

droit et des permanences dôinformations juridiques.  

 

En matière dôinclusion num®rique, de nombreux acteurs sont mobilisés sur le territoire 

de la Communaut® dôAgglom®ration, proposant aux habitants en difficulté avec les usages 

numériques du quotidien, des approches et modalit®s dôintervention compl®mentaires  

dans un souci de proximité.  

A noter notamment la mobilisation de la Communaut® dôAgglom®ration, via ses conseillers 

numériques , d 'Emmaüs  Connect , de lôAFP2I, dôUniscit®, d e Génération numérique , APF 

France Handicap , Digibus , Konexio é  



   

 

49  

 

La cartographie, r®alis®e lors dôune rencontre avec ces acteurs de lôinclusion en Juin 

2025, illustre lôorganisation de leurs interventions sur le territoire.  

 

 

 

En matière de pr®vention et de lutte contre lôillettrisme :  

Dans le cadre de la mise en îuvre de son 
projet de territoire et de la Convention 

Territoriale Globale  ï1, la CABBALR a porté en 

2024, en collaboration avec lôAgence Nationale 

de Lutte Contre lôIllettrisme, le dispositif ç 

Coopérative des Solutions Illettrisme » , 

dispositif ayant abouti ¨ lôinstallation dôun 

collectif dôacteurs (Le fin mot). Ce réseau a 

pour objectifs de repérer et échanger sur des 

situations individuelles  anonymisées , de 

partager des outils, des expériences, des 

actualités entre partenaires , de p roposer des 

actions de sensibilisation auprès de 

professionnels en situation dôaccueil du public,  

dôorganiser  collectivement  les « Journée s 

Nationale s dôAction contre lôIllettrisme è.  

Les 1ères concrétisations de ce collectif concernent la r®alisation dôun outil commun dôaide 

au rep®rage des situations dôillettrisme, la diffusion dôun panorama des acteurs du 

territoire  
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Lôoffre de services en mati¯re de mobilit®  

La cartographie ci -dessous illustre lôorganisation des infrastructures de mobilit® sur le 

territoire de la CABBALR  avec notamment le réseau de bus TADAO (lignes régulières) et 

BHNS ñBullesò, les voies autoroutières et routières principales, les lignes de transport 

ferroviaires , les p¹les dô®changes multimodaux, parkings - relais, aires de covoiturage ...  

 

 

ê ces infrastructures sôajoutent des services spécifiques de transport à la demande :  

¶ Allobus  (TADAO) : transport à la demande sur le territoire  ayant pour  objectif de 

renforcer lôint®gration des communes moins centrales au r®seau principal 

¶ Chronopro : navettes vers des zones dôactivit®s depuis les gares TER  

¶ Proxibus : service pour les personnes à mobilité réduite  

Depuis fin 2024, la CABBALR a initi® et accompagne la mise en îuvre dôun transport 

dôutilit® sociale sur 35 communes du territoire (Lill®rois et Isberguois). Ce service propos® 

de mani¯re exp®rimentale par lôassociation Pouce Pousse Mobilit® constitue une solution 

compl®mentaire ¨ celles existantes et sôadressent aux habitants rencontrant des difficult®s 

pérennes ou ponctuelles de mobilité, leur permettant ainsi de réaliser des déplacements 

pour des motifs li®s ¨ lôemploi ï formation, lôacc¯s aux soins ou aux démarches 

administratives et sociales.  
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A noter ®galement quôil existe sur le territoire de nombreux dispositifs d'aide ¨ la mobilit®: 

- Ex : ¨ lô®chelle intercommunale: le pass mobil agglo,  pour lôachat de v®los 

(classiques, ¨ assistance ®lectrique, cargo, PMR) et dôaccessoires,  

- Dans de nombreuses communes du territoire : navettes séniors, aides au permis 

...  

En matière de mobilité , les priorités de l'Agglomération sont les suivantes :  

¶ Améliorer le maillage des transports en commun sur le territoire et la qualité 

du service.  

¶ D®senclaver lôagglom®ration par rapport aux autres territoires et en particulier 

la Métropole lilloise.  

¶ Assurer un service adapté aux territoires dont la population est moins dense, 

¨ lôaide dôun transport ¨ la demande adapt®. 

¶ Favoriser le d®veloppement de lô®lectromobilit®. 

¶ Développer des modes de déplacement doux ou alternatifs à la voiture ou 

utilisant des carburants écologiques  

 

Les problématiques de mobilité ont été régulièrement évoqués lors des travaux 

dô®laboration de la CTG mettant en ®vidence des enjeux complémentaires :  

- La compr®hension et lôappropriation du maillage territorial 

- De nombreux freins psychologiques, en particulier chez les jeunes  

- Les difficultés liées aux usages numériques inhérents à la mobilité  

- La mobilit® comme levier de lôacc¯s aux droits, aux soins ... 

 

A noter enfin la pr®sence sur le territoire de lôassociation Espace Mobilit® de lôArtois, 

plateforme de mobilité inclusive, dont l ôobjectif principal est de faciliter la mobilit® pour les 

personnes en insertion professionnelle ou sociale  (notamment les jeunes et les BRSA) , en 

tant que levier essentiel vers lôemploi, la formation, les soins et la vie sociale. Lôassociation 

propose un accompagnement complet à la mobilité, gratuit et accessible . 
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4. Lôarticulation de la CTG avec les 

contractualisations existantes   

Lôanimation et la gouvernance de la CTG ont vocation ¨ sôinscrire  en complémentarité de  

contractualisations existantes.  

A lô®chelle territoriale :  

¶ Le contrat de ville « Engagement quartiers 2030 » contractualisé avec la 

Préfecture  

¶ Le Contrat Local de Sant® (CLS) sign® notamment avec lôARS et  qui vise à 

réduire les inégal ités sociales et territoriales de santé  

¶ Le Conseil Local de Santé Mentale (CLSM), instance de coordination des 

acteurs qui gravitent autour de la thématique de la santé mentale, au -delà 

des acteurs du champ sanitaire  

¶ La Charte Handicap , traduisant la politique volontariste en la matière  

¶ Le PLUIH  

¶ Le Nouveau Programme National de Rénovation Urbaine (NPNRU) -  Quartier 

du Mont Liébaut à Béthune et Quartier Centre à Bruay -La-Buissière  

¶ La stratégie intercommunale de sécurité et de prévention de la délinquance  

¶ La feuille de route num®rique de lôagglom®ration 

¶ Le Programme Local de lôHabitat (PLH) et ses diff®rentes d®clinaisons 

opérationnelles (OPAH -  Permis de Loueré) 

¶ Les programmes Action Cîur de Ville et Petites Ville de Demain  

A lô®chelle supra- territoriale :  

¶ Le Pacte des solidarités, élaboré au niveau national pour la période 2024 -

2027, qui vise à combattre la pauvreté et la reproduction de la pauvreté 

entre générations. Il regroupe vingt -cinq mesures réunies en quatre axes 

prioritaires : Prévenir la pauvreté et lutter contre les in®galit®s d¯s lôenfance, 

Amplifier la politique dôacc¯s ¨ lôemploi pour tous, lutter contre la grande 

exclusion gr©ce ¨ lôacc¯s aux droits, construire une transition ®cologique 

solidaire.  

¶ Les sch®mas d®partementaux : sch®mas de lôenfance et de la famille, Le 

sch®ma d®partemental dôam®lioration de lôaccessibilit® des services au 

public du Pas -de-Calais  

¶ Le pacte des solidarités territoriales, le pacte des solidarités humaines, le 

pacte des solidarités citoyennes du Département du Pas -de-Calais  

¶ LôEngagement pour le Renouveau du Bassin Minier (ERBM) du Nord et du 

Pas-de-Calais qui met lôaccent sur la r®novation ç int®gr®e è des cit®s 

mini¯res et acc®l¯re lô®mergence dô®quipements structurants et de 

nouveaux services aux habitants  

¶ Le PDALHPD dont le contenu sôarticule autour de trois ambitions 

fondamentales : permettre lôacc¯s ¨ un logement de qualit® adapt® aux 

besoins du ménage ; lutter contre les ruptures de parcours et 

particulièrement les expulsions locatives, renforcer les actions de lu tte 

contre le logement indigne et la précarité énergétique.  
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ANNEXE 2 : La CTG 2, fruit d e lôévaluation de la 

CTG 1 et dôune large concertation  

1. Une  concertation large et citoyenne  

La Convention Territoriale Globale (CTG) est le résultat d'une démarche de concertation 

et de co -construction menée sur le 1er semestre 2025 à l'échelle de la Communauté 

dôAgglom®ration. Les ®lus municipaux et communautaires, les techniciens et charg®s de 

coopération, les partenaires institutionnels, les partenaires associatifs et les habitants ont 

contribué aux travaux dô®valuation de la CTG 1.  

Cette démarche a par ailleurs permis de partager le diagnostic du territoire, d'identifier les 

enjeux et de d®finir les priorit®s dôactions pour la nouvelle convention. Plusieurs ateliers, 

séminaires, focus -groupes ont été organisés pour  croiser les attentes et les regards de 

chacun, construisant ainsi un projet ancré dans la réalité de vie des habitants.  

Illustrations de quelques focus - groupes  : les habitants du territoire sôexpriment 

sur leurs attentes dans le cadre de lô®criture de la CTG 
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Le processus dô®laboration : rappel de la m®thodologie et du calendrier  
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Les partenaires d e la CTG :  
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2. Lô®valuation de la CTG 2021- 2025  

Sôengager dans la CTG- 2 nécessitait de dresser une évaluation de la mise en îuvre de la 

CTG -1.  

Ce travail men® sur le 1er trimestre 2025 a conduit ¨ lôanimation dôun s®minaire le 28 

Mars 2025 permettant dôen partager les conclusions avec les partenaires et les ®lus.  

.  

 

  

http://1.ce/
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Evaluation du volet Petite Enfance  
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Evaluation du volet Enfance-Jeunesse 
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Evaluation du volet Logement 

 

 

 


